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Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Question 17.1.7
Référence :  SCGM-17, doc. 1, p. 11 à 13 (tarif pour projet d’extension de réseau pour la nouvelle construction résidentielle)


Demande :

(b)
Dans la mesure où vous croyez que la situation concurrentielle du gaz naturel permet d’imposer aux nouveaux clients des taux unitaires de 35 % supérieurs aux taux unitaires du tarif 1 général, veuillez expliquer pourquoi il ne serait pas possible d’imposer des tarifs légèrement plus élevés aux clients réguliers du tarif 1.  Si le marché est capable d’absorber ces taux plus élevés pour les nouveaux clients, pourquoi ne l’est-il pas pour les clients existants ?

Réponse 17.1.7

(b)
Tel que mentionné dans SCGM-3, doc.3, p. 12, l’imposition d’un taux unitaire de 35 % supérieur au taux unitaire du tarif 1 sera limitée, dans son application, aux seuls clients résidentiels se trouvant dans un projet de nouvelle construction résidentielle clairement identifié et nécessitant une extension de réseau.  L’imposition d’un taux supérieur de 35 % au tarif régulier pendant une période de cinq (5) ans a , comme seul et unique objectif, d’améliorer la rentabilité de chacun des projets résidentiels.

L’application de la surprime sur le taux de transport et distribution (TD) a pour effet de rendre le prix du gaz, incluant la marchandise, égal au tarif d’électricité résidentiel.  Compte tenu que la seule concurrence dans le secteur de la nouvelle construction résidentielle est l’électricité, le fait d’offrir le gaz naturel au même prix que l’électricité ne constitue pas en soi un inconvénient.

L’augmentation importante (35 %) aurait un impact hautement négatif sur la clientèle actuelle qui s’attend, dans une large mesure, à voir croître ses tarifs à l’inflation.  Dans ces cas, leur référence est leur facture actuelle.  Pour la nouvelle clientèle visée, leur référence est leur facture électrique. 
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